
 
 
 

Petite enquête auprès des CEPJ en CREPS 
 
 
 
 

 
 
 
Bonjour, 
 
 
 
Comme tu le sais, le SEP poursuit sa réflexion sur le métier de CEPJ.  
 
Au-delà des diversités de pratiques liées à chaque collègue, il apparaît que les CEPJ en 
CREPS sont dans une situation tout à fait particulière, de part les missions qui vous sont 
confiées, le fonctionnement des établissements, votre isolement. 
 
En complément de la sollicitation que le SEP vous a fait de décrire votre métier, nous 
souhaiterions aller un peu plus loin, pouvoir interpeller rapidement le ministère sur votre 
situation et proposer des pistes d’évolution. 
 
Pour cela, je te serais reconnaissant de bien vouloir répondre aux quelques questions qui 
suivent afin de pouvoir affiner notre réflexion. 
 

Grand merci, bien à toi 
 

Denis ADAM 
Secrétaire général du SEP 

 
------------------------------------------------------------- 

 
 
Sur votre pratique actuelle : 
 
 

- Quelles sont tes missions ? 
 

- Quelles sont tes activités principales ? 
 

- En quoi le titre de formateur (afficher dans le mouvement) te correspond-il ? 
 

- En dehors de la formation, quelles sont les autres missions jeunesse et 
éducation populaire auxquelles tu participes ? Accompagnes-tu des 
associations, des groupes, des collectivités dans des démarches d’éducation 
à la citoyenneté et/ou de mise en œuvre de politiques éducatives ? 

 
- Qui d’autre que toi, dans le CREPS, travaille sur une mission JEP ? 



 
- Quels liens de travail entretiens-tu avec les collègues JEP des DD et de la 

DR ? En quoi sont-ils importants ? 
 
 
Concernant les évolutions possibles 
 
 

- Comment souhaiterais-tu voir évoluer tes missions ? les missions JEP des 
CREPS ? 

 
- Devrait-on, selon toi, distinguer deux métiers (l’un en creps, l’autre en 

services déconcentrés) ? 
 

- Comment envisages-tu les évolutions de la formation JEP ? (avec les 
associations, quels liens avec les universités, quel poids des régions …) 

     
 
Par rapport à la formation  (questions construites avec l’INJEP) 
 

- Souhaiterais-tu trouver dans le PNF des formations spécifiques aux CEPJ en 
CREPS ? 

  
o Si oui, sur quoi devraient-elles porter ? 

 
o Si non, pourquoi ? 

 
- Souhaiterais-tu participer – via le PNF – à des formations accessibles à tous 

les CEPJ ? 
 

   Si oui, sur quels thèmes ? 
 

- Un stage sur l’analyse de vos pratiques professionnelles te semblerait-il 
utile ? 

 
 


